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Voirie

La difficulté technique et le coût exorbitant de
mesures de protection (mur de soutènements,
grilles ou filets) pour prévenir la chute de pierres
sur la chaussée peuvent-ils être une cause
exonératoire de responsabilité ?
 [1]

Oui si la route n'est pas exceptionnellementdangereuse :  le coût élevé et la difficultétechnique de l'édification de ces ouvragespeuvent alors exonérer la collectivitéterritoriale de l'obligation de mettre en placeces protections notamment si la portion deroute exposée à des risques de chutes depierre s'avère particulièrement longue.
(...)

En ce qui concerne les routes sur lesquelles se sont produites des chutes de pierres, mais qui ne peuvent être
qualifiées pour autant d'exceptionnellement dangereuses, l'indemnisation des dommages causés par ces chutes
n'est accordée que si la collectivité territoriale mise en cause ne peut démontrer qu'elle a assuré un entretien normal
de la voie.

Le juge vérifie notamment la présence d'ouvrages destinés à parer ou à prévenir les chutes de pierre, tels que mur
de soutènement, grilles ou filets, ainsi que la signalisation (CE, 1er décembre 1982, M. Lebihan).

Toutefois, le coût élevé et la difficulté technique de l'édification de ces ouvrages peuvent exonérer la collectivité
territoriale de l'obligation de mettre en place ces protections (CE, 20 mars 1987, Cts Garzino), notamment si la
portion de route exposée à des risques de chutes de pierre s'avère particulièrement longue (CAA Lyon, 30 janvier
1997, Théraube) (...).

L'absence d'ouvrages destinés à parer ou à prévenir les chutes de pierres, tels que les murs de soutènement, grilles
ou filets, ne suffit pas à établir le défaut d'entretien normal. Le coût élevé et la difficulté technique de l'édification de
ces ouvrages peuvent, en effet, libérer l'administration de l'obligation de les mettre en place. La présence d'une
signalisation appropriée fait partie des mesures d'entretien des voies de nature à exonérer le maître de l'ouvrage
routier de sa responsabilité.

(...)

Réponse du 4/11/2010 à la Question écrite nÂ° 08070 de M. Marc Daunis

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/3

#nb1
http://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090308070.html
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1643


Voirie

Post-scriptum :

"L'absence d'ouvrages destinés à parer ou àprévenir les chutes de pierres, tels que lesmurs de soutènement, grilles ou filets, nesuffit pas à établir le défaut d'entretiennormal. Le coût élevé et la difficultétechnique de l'édification de ces ouvragespeuvent, en effet, libérer l'administration del'obligation de les mettre en place"

Références
– Conseil d'Etat, 20 mars 1987, NÂ° 63220

– Cour administrative d'appel de Lyon, 30 janvier 1997, NÂ° 94LY01137

Voir aussi
– Une commune peut-elle dégager sa responsabilité à la suite de la chute de pierres ou d’éboulement sur la
chaussée si elle rapporte la preuve d’avoir correctement entretenu l’ouvrage public ?

[1] Photo : © Julien Grondin

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/3

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007726901&fastReqId=298134590&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007459567&fastReqId=1851645085&fastPos=1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1642
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1642
#nh1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1643

